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ANNEXE I

Brevet professionnel
Préparateur en pharmacie

CFA ou section
d’apprentissage

habilité, formation
continue en

établissement public

Formation continue
en établissement
public habilité

CFA ou section
d’apprentissage non

habilité, enseignement
à distance et formation

continue en
établissement privé

Epreuves Unités Coef Forme Durée Forme Durée Forme Durée

E.1 Epreuve scientifique 10

SE1A :Chimie biologie U 11 4 ponctuelle
écrite 2h30 CCF ponctuelle

écrite

2h30

SE1B : Sciences appliquées U 12 6 ponctuelle
écrite

3h CCF ponctuelle
écrite

3h

E.2 Epreuve de technologie

Pharmacie galénique

U 20 4 ponctuelle
écrite

2h CCF ponctuelle
écrite

2h

E.3 Epreuve pratique 11

SE3A: Travaux pratiques de
reconnaissance

U 31 2 Ponctuelle
pratique

30 min Ponctuelle
pratique

30
min

Ponctuelle

pratique

30 min

SE3B Commentaire technique
écrit

U32 5 ponctuelle
écrite

1h ponctuelle
écrite

1h ponctuelle
écrite

1h

SE3C : Travaux pratiques de
préparation et de
conditionnement de
médicaments

U33 4 Ponctuelle
pratique

2h30 Ponctuelle
pratique

2h30 Ponctuelle

pratique

2h30

E4 Législation et gestion
professionnelles

U40 4 ponctuelle
écrite

2h30 CCF ponctuelle
écrite

2h30

E.5 Expression française et
ouverture sur le monde

U 50 3 CCF CCF ponctuelle
écrite

3h


	LE MINISTRE DE LA JEUNESSE DE L'EDUCATION NATIONALE
	LE MINISTRE DE LA SANTE DE LA FAMILLE ET DES PERSONNES HANDICAPEES
	NORMEN E 0302627 A

	Vu l'avis de la commission professionnelle consultative du  secteur sanitaire et social
	en date du 20 mai 2003€;
	
	
	ANNEXE I




